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Dès le 1er janvier prochain, l'entrée en

vigueur d'une nouvelle loi libéralisera le

marché des télécommunications.

On trouvera dans le présent numéro un

premier dossier élaboré par Alain
Sermet, directeur de l'agence Télécom
PTT Genève, qui livre des informations
particulièrement intéressantes sur la

position de son entreprise face au

changement radical d'environnement qui
s'annonce.

Quelles sont les répercussions
auxquelles on peut s'attendre dans nos
régions Une soirée d'information
organisée récemment par la Commission
informatique de l'ADIJ a permis de s'en
faire une idée.

Peter Fischer, vice-directeur de l'OFCOM

(Office fédéral des communications), a

souligné que le maintien du service
universel était l'un des objectifs de la

nouvelle loi. Cela signifie que tout abonné,
aussi éloigné soit-il des centres urbains,
disposera d'un service comprenant au
minimum le téléphone, l'envoi de
données (fax) et l'accès aux réseaux
(Internet). Ce minimum prévu dans la loi

pourra également être adapté aux
nouvelles technologies.

Ce service universel minimum sera assuré

pendant cinq ans. Et après Les
choses sont moins claires ; il est
probable que ce sont les lois du marché qui

régleront la question. Il n'y a pas à priori
à se faire trop de souci : l'investissement
ou le coût d'entretien d'une ligne destinée

à une ferme isolée des montagnes
jurassiennes est bien plus bas que ceux
d'une ligne établie en plein centre de

Zurich. Il y a donc fort à parier que des

opérateurs privés s'intéresseront à ce
créneau, ainsi qu'aux PME de nos

régions. Peter Fischer a également
rappelé à ce sujet que le Conseil fédéral
s'est réservé le droit de faire respecter
des prix plafonds pour les services, qui

ne devraient donc pas dépasser
certaines limites.

La libéralisation du marché des

«télécoms» implique en théorie que tout
opérateur à même d'offrir des prestations en

ce domaine pourra le faire, moyennant
l'obtention d'une concession.

Daniel Défago, directeur MP de

Télécom PTT à Genève, a relevé que le

chiffre d'affaire annuel du marché suisse

dépasse les 10 milliards de francs,
d'où l'intérêt manifesté par des opérateurs

privés. L'un de ceux-ci, DIAX, dont

un administrateur, Maurice Jacot, était

présent lors du débat, comprend deux

partenaires principaux : SBC (South Bell

Corn., société américaine expérimentée
dans les domaines concernés) et six
sociétés suisses distributrices d'électri-,
cité (dont les FMB), qui disposent déjà
de réseaux de base touchant pratiquement

tous les foyers. Un autre groupe,
Newtelco, travaillera avec le réseau
CFF.

En résumé, on peut attendre de la

libéralisation du marché des télécommunications

:

- une amélioration de la qualité des
services existants ;

- le développement et la mise à disposition

de nouvelles prestations ;

- une baisse des prix des terminaux (qui

est déjà amorcée) ;

- une diminution des tarifs des

communications, encore difficile à évaluer,
mais qui pourrait atteindre un ordre de

grandeur de 30 %.

Toutefois, dans les régions de l'Arc
jurassien, il est extrêmement important
de faire preuve de la plus grande
vigilance : la plupart des décisions prises
ou à prendre sont de nature politique
(contenu du service universel, tarifs
plafonds, par exemple). C'est dire que des

changements peuvent survenir à tout
moment et, par conséquent, il faut rester

prêts à se battre.
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